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ANNEXB -

Modalités et produits visés

Tout Membre de l'Organisation mondiale du commerce, ou tout Etat ou territoire douanier
distinct ayant engagé le processus d'acrsion à l'OMC, pourra participer à l'expansion du commerce
mondial des produits des technologies de l'information conformément aux modalités ci-après:

1. Chaque participant incorporera les mesures décrites au paragraphe 2 de la Déclaration dans
sa lie annexée à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 et aussi, soit au
niveaudelalipetaifairedesnproprotrsoitauniveauàsixchiffresduSysmharmoniséde 1996
("SH"), dans son tarif officiel ou dans toute autre versionpubliéedu tarif douanier, selon ce qu'utilisent
normalement les importateurs et les exportateurs. Chaque participant non Membre de l'OMC mettra
en oeuvre ces mesures sur une base autonome en attendant d'avoir achevé son processus d'accession
à l'OMC et les npora dans sa liste concernant l'accès au marché pour les marchandises établie
dans le cadre de l'OMC.

2. A cettefin, le plus tot possible et au plus tard le 1er mars 1997, chaque participant communiquera
à tous les autres participants un document contenant a) une description détaillée de la manière dont
letraitement tarifaire appropr seraprévu das sa liste de concessions établie dans le cadre de l'OMC,
et b) une liste des positions détaillées du SH visées pour les produits spécifiés dans l'Appenidll B.
Ces documents seront examinés et approuvés par consensus, et ce processus d'examen sa achevé
au plus tard le 1er avril 1997. Dès que ce processus d'examen sera achevé pour tout document de
cette nature, le document en question sera présenté en tant que modification de la Liste du participant
concerné, conformément à la Décision du 26 mars 1980 intitulée "Procédures de modification et de
rectification des Listes de concessions tarifaires" (IBDD, S27/26).

a) Les concessions qui seront proposées par chaque participant en tant que modifications
de sa Liste consolideront et élimineront tous les droits de douane et autres droits et
impositions de toute nature sur les produits des technologies de l'information de la
manière suivante:

i) l'élimination de ces droits de douane se fera par le jeu de réductions des taux
opérées par tranches égales, à moins qu'il n'en soit convenu autrement par
lesparticipants. Amoins qu'iln'ensoit convennautrementparles participants,
chaque participant consolidera tous les droits de douane sur les produits dont
la liste figure dans les Appendices au plus tard le 1er juillet 1997, et donnera
effet à la première de ces réductions de taux au plus tard le 1er juillet 1997,
à la deuxième de ces réductions de taux au plus tard le 1er janvier 1998, et
à la troisième de ces réductions de taux au plus tard le 1er janvier 1999, et
l'éliminationdesdroits dedouaneseraachevéeauplus tard le ler janvier 2000.
Les participants conviennent d'encourager l'élimination autonome des droits
de douane avant ces dates. Le taux réduit devrait à chaque étape étre arrondi
à la première décimale; et

il) l'élimination de ces antres droits et impositions de toute nature, au sns de
l'article Il:1 b) de l'Accord général, sera achevée pour le 1er juillet 1997, à
moins que le docment communiqué par le participant aux autres participants
pour examen n'en dispose autrement


